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C’est à une écrasante majorité que le Parlement, réuni en Congrès, a approuvé, hier, le projet de révision de la Constitution.
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DANS le strict respect 
des mesures barrières, 
députés et sénateurs ont 

adopté, hier, à une très large ma-
jorité, au cours du Congrès du 
Parlement, le projet de loi por-
tant révision de la Constitution 
de la République gabonaise. Un 
texte qui consacre la modifica-
tion de vingt-six articles de la Loi 
fondamentale. Et qui résulte de 
la nécessité de combler certains 
vides juridiques, en apportant 
des solutions pérennes à des si-
tuations qui ont entravé le bon 
fonctionnement des institutions 
et des pouvoirs publics ces der-
nières années.
La Constitution n'étant ni im-
muable ni figée dans le temps 
et l'espace, il était donc urgent, 
aux yeux du constituant, de se 
prononcer sur le fond sur ces 
cas de figure à l'effet d'éviter à 
la nation de s'exposer à l'éven-
tualité d'une interruption de la 
continuité de l'État.
Dirigés par le président de l'As-
semblée nationale, Faustin Bou-
koubi, les travaux ont commencé 
par l'appel nominatif des séna-
teurs et députés. La présence de 
deux cent seize (216) d'entre eux, 
au siège provisoire de l'Assem-
blée nationale, a marqué l'ouver-
ture effective de la séance. Tant 
la présence d'au moins deux tiers 
des membres des deux Chambres 
du Parlement, condition requise 
pour l'adoption de tout projet 
ou toute proposition de révi-
sion de la Constitution par voie 
parlementaire, était largement 
acquise. Avec ceci que la Cour 
constitutionnelle a, dans un avis 
du 28 décembre dernier, constaté 
que l'Assemblée nationale et le 
Sénat ont respectivement voté 
en termes identiques le projet de 
révision constitutionnelle avant 
que celui-ci ne soit soumis pour 

adoption au Congrès du Par-
lement.
À la lecture, par Barnabé Indou-
mou Mamboungou, rapporteur 
de séance, de l'ensemble des dis-
positions modifiées, d'aucuns 
ont pu saisir l'étendue et la perti-
nence des nouvelles règles devant 
désormais régir, entre autres, le 
cas d'indisponibilité temporaire 
du président de la République, la 
non-organisation de l'élection 
des députés aussi bien dans les 
délais constitutionnels que dans 

ceux fixés par la 
Cour constitu-
t ionnel le ,  l a 
réorganisation 
du fonctionne-
ment des deux 
Chambres du 
Parlement en 
une session par 
an et non deux 
comme actuel-
lement, le mode 
d'élection et de 
nomination des 
sénateurs,  la 
compétence dé-
volue à la Cour 
constitution-
nelle de statuer 
obligatoirement 
sur les actes ré-
glementaires 
censés porter 
at t e i nte  au x 
droits fonda-
mentaux de la 
personne hu-
maine et aux 
l i b e r t é s  pu -
bliques, après 
leur publica-
tion, etc.
Le vote à main 

levée qui s'est ensuivi a confirmé 
la tendance qui s'est dégagée, il 
y a quelques jours, à l'issue de 
l'audition de la cheffe du gouver-
nement à l'Assemblée nationale 
et au Sénat.
En tout cas, sur le plan politique, 
ce " oui massif et franc", est une 

véritable victoire pour Rose 
Christiane Ossouka Raponda. 
Tant elle aura réussi à réunir l'en-
semble des élus du Parti démo-
cratique gabonais dans les deux 
Chambres du Parlement autour 
de ce projet. Le triomphe mo-
deste, elle a estimé que le soutien 
des parlementaires s'inscrit dans 
la droite ligne de la consolidation 
et l'affermissement de notre dé-
mocratie. En indiquant qu'il ne 
s'agit " nullement de la victoire 
d'un camp sur l'autre, mais celle 
du peuple gabonais."
À sa suite, la présidente du Sénat, 
Lucie Milebou Aubusson-Mbou-
soou s'est réjouie de l'issue heu-
reuse du vote. Tout en saluant " 
l'esprit républicain" dont ont fait 
montre les parlementaires.
En clôturant les travaux, Faus-
tin Boukoubi a fait valoir que 
ces nouvelles dispositions de-
vraient contribuer, entre autres, 
à la mise en œuvre de la vision 
politique du chef de l'État, Ali 
Bongo Ondimba, et au bon fonc-
tionnement des institutions du 
pays.
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LA huitième réforme de la 
"mère des lois", la Consti-
tution, depuis l'avènement 

du multipartisme au Gabon est 
finalement passée comme une 
lettre à la poste, au grand dam 
des pourfendeurs de ce projet 
de loi, initié par le gouverne-
ment. C'est donc à une écrasante 
majorité que députés et séna-
teurs, réunis au sein du Congrès 
du Parlement, ont voté en fa-
veur du projet 
de loi portant 
révision de la 
Constitution 
en République 
gabonaise. En 
témoignent les 
résultats ob-
tenus à l'issue 
de la consul-
tation à main 
levée (contrai-
rement à celle 
du 12  janvier 
2 0 1 8 ) .  U n e 
victoire sans 
su r pr i s e ,  v u 
que le Parle-
ment gabonais 
est largement 
acquis au Parti 

démocratique gabonais (PDG), 
formation politique au pouvoir.
Il ne pouvait donc en être autre-
ment. La "discipline militante" 
souhaitée du côté de "Louis" aura 
été respectée cette fois-ci. En 
effet, les 204 élus ayant voté pour 
la modification de la Consti-
tution sont tous ou presque 
membres du "parti de masse". 
Autre argument concourant à 
créditer la thèse de la simple 
formalité est sans aucun doute 
le travail effectué en amont au 
sein des deux chambres du Par-
lement.
En effet, l'Assemblée nationale 

et le Sénat ont préalablement 
voté en des termes identiques la 
modification en cours, comme l'a 
souligné de façon ironique le pré-
sident du groupe parlementaire 
"Les Démocrates" à l'Assemblée 
nationale, Dr Davain Akouré. Du 
coup, la réunion du Congrès du 
Parlement s'est tenue pour res-
pecter la procédure constitution-
nelle, telle que l'indique l'article 
109 de la Loi fondamentale. 
Après cette adoption par voie 
parlementaire de la révision de 
la Constitution, reste désormais 
au chef de l'État, Ali Bongo On-
dimba, de promulguer ladite loi.

Une simple formalité !
Yannick Franz IGOHO

Libreville/Gabon
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LE bal des interventions a 
été ouvert par le député 
Jean-Robert Goulongana, 

pour le compte des non-inscrits.
Dans sa prise de parole, il a jugé 
inopportun cette réforme consti-
tutionnelle, avant de regretter 
la méthode employée. Laquelle 
"éloigne le peuple souverain de 
son droit légitime". Non sans 
rappeler qu’à l'analyse de cer-
taines dispositions, notamment 
celles instituant le triumvirat, les 
risques de conflit ne sont pas à 
écarter. Naturellement, il a ré-
affirmé son hostilité au projet 
de révision tout en appelant à 
voter contre.

Une position adoptée par le 
président du groupe parlemen-
taire Les Démocrates (LD), le 
Dr Davain Akouré, député du 
2e arrondissement de Lamba-
réné. Comme son prédécesseur, 
il a souligné le caractère ten-

dancieux  de 
cette révision. 
Laquelle, selon 
lui, constitue 
"une entrave à 
notre jeune dé-
mocratie tout 
en contribuant 
à diviser les Ga-
bonais".
" D e s  r e -
touches néces-
saires pour la 
construction 

d'un véritable État de droit et 
une réponse aux exigences du 
temps nouveau, pour une dé-
mocratie en pleine construc-
tion". Tels sont les propos qui 
ont sous-tendu les interven-
tions respectives des présidents 
des groupes parlementaires du 
Parti démocratique gabonais 
(PDG) au Sénat et l'Assemblée 
nationale, Raphaël Mangouala 
et Martin Mabala, pour justifier 
le bien-fondé de la réforme de la 
Loi constitutionnelle. 
Tout en invitant leurs collègues 
à voter massivement pour son 
adoption, ils ont dénoncé le com-
portement " de certains acteurs 
politiques, qui profitent de l'oc-
casion pour instrumentaliser 
l'opinion à des fins politiciennes".

Un débat républicain
Charly NYAMAANGOY BOTOUNOU

Libreville/Gabon
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